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Bruxelles, le 29 Février 2008  

La Commissaire Ferrero-Waldner en visite à Alger 

Benita Ferrero-Waldner se rendra à Alger les 3 et 4 mars prochains pour 
rencontrer le Président de la République, Abdelaziz Bouteflika, le Chef du 
Gouvernement, Abdelaziz Belkhadem, le Ministre des Affaires Etrangères,   
Mourad Medelci, et le Ministre de l’Energie et des mines, Chakib Khalil. 
Pendant sa visite, la Commissaire européenne des relations extérieures et de 
la politique de voisinage discutera avec les autorités algériennes 
l’approfondissement du partenariat euro-algérien. 

«' L'Algérie est confrontée à  des défis importants et l'UE est prête à  lui apporter  
tout son soutien pour consolider et rendre viable ses réformes dans le cadre de 
notre Accord d'Association. Dans cet esprit, j'évoquerai avec mes interlocuteurs des 
initiatives communes possibles dans des secteurs d'intérêt mutuel." 

Les relations bilatérales entre l’Union européenne et l’Algérie sont régies par l’accord 
d’association signé le 21 avril 2002 à Valence et entré en vigueur en septembre 
2005. L’accord constitue le cadre de la coopération entre l’UE et l’Algérie, dans les 
domaines politique, économique, social, scientifique, culturel et de la justice et des 
affaires intérieures. Il établit, au terme de 12 années, une zone de libre 
échange(ZLE) entre les deux parties.  

En ce qui concerne l’assistance financière de l’Union européenne à l’Algérie, les 
principaux axes de coopération de 2007 à 2010,  élaborés en étroite coordination 
avec les autorités algériennes et en cohérence avec les priorités nationales de 
l’Algérie, sont : la réforme économique, la réforme de la justice et le renforcement 
des services publics de base. Ce programme est doté d’une allocation financière 
globale de 220 millions d’euros (21,5 milliards de dinars), dont 57  millions d’euros 
(5,5 milliards de dinars) pour l’année 2007. 

Dans le cadre de l’application de l’accord d’association, plusieurs réunions de travail 
se tiennent régulièrement. En outre, une troisième session du Conseil d’association 
est prévue le 11 mars prochain.  

De plus amples informations sur les relations avec l’Algérie sont disponibles 
aux adresses suivantes: 
http://ec.europa.eu/world/enp/index_en.htm 

http://www.deldza.ec.europa.eu/index.htm 


